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grosses tâches, au lieu de se l'approprier peu à peu
ei avec mesure. H me semble que la ,obriét/e«
bonne partout et je la veux dans les études It-ffale.comme dans les autres et plus que dans Ira autres.Ce n est pas tout, on enseigne à l'Université Laval

IZlthi^'*! '"""f^"
P""' "^"•^^ n^y»*' et toujours

sans établir les relations entre ce droit et le nôtre-amsi on enseignera qu'un tuteur est tenu de cm!onner, q« „ne femme ne peut pas être procura-
irice eic. Pourquoi des cours de Pandectés ? Onse contentait bien des Instiiutes dans les écoles deKome, de Constantinople et de Bérv te ! Labouiayea critique avant nous l'enseignement mo<lerne du
trjl .T^'.'î-

Po"'^^""' ^n^^eigner au long j'escla-vage et les diverses manuminsions ?

Pour ce qu'on dit qu'un cours de droit peut se

des institutions, cela est tout à-lait inexact, caria
loi mentionne un cours complet et les candidats
sont assujettis quand même à un examen sur tou'

eL!'l ^T"u "^^
'f'""''}' ^^ «"'"'^^ ^^' examina,

leurs de Québec a jugé que le cours de l'Université
^aval n était pas complet. Le célèbre Talleyrand-
Perigord veut qu'on ne demande pas le temps,mais la science et la science peut s'acquérir eaplus ou moins de temps, toute la jeunesse n'étantpas au même niveau

; un cours moins long exempts
le jeune homme qui a peu de moyens de payer p^n-sion aussi longtemps dans les villes. La loi ilit eo
efiet qu on peut faire un cours de droit loui en fe-sant d autres études au collège, mais, pour ,noi, jene l'ai point souffert. La loi ne dit pas que lès

rnJr.''"'/"'.''^"^
"^^^ *'""'^'' *'« ^^«it P"i«^«nt secontenter de deux années de bureau

; mais t lie ditsimplement que les cours de droit ne les exemptentpas d avoir un patron, ce qui veut dire qu'ils sont
assujettis, a trois années de clôrioatuie au moinsJs ne SUIS pas surpris que l'Université soit si maiinformée, car les premiers élèves qui om laiss<- sa
laculle pour venir à l'Ecole de Uroit, ignoraiem
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